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La situation des droits de l’homme au Darfour 

Algérie (au nom du Groupe africain): amendements au projet 
de résolution A/HRC/S-4/L.1 

1. Remplacer le texte actuel du premier alinéa du préambule, par le suivant: «Rappelant qu’au 

paragraphe 10 de sa résolution 60/251, en date du 15 mars 2006, l’Assemblée générale a prévu 

que le Conseil pourra tenir au besoin des sessions extraordinaires si un de ses membres en fait la 

demande appuyé en cela par le tiers des membres du Conseil»; 

2. Après le premier alinéa du préambule, insérer le texte suivant: 

Rappelant la décision 2/115 du Conseil des droits de l’homme du 28 novembre 2006 

relative au Darfour; 

3. Au deuxième alinéa du préambule, après les mots «a besoin de» supprimer les mots 

«continuer à»; 

4. Au paragraphe 1, avant le mot «préoccupation» supprimer le mot «grave» et après le mot 

«Darfour» remplacer le texte actuel par le suivant: «en dépit de la conclusion de l’accord de paix 

pour le Darfour, que certaines parties n’ont pas encore signé»; 
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5. À la fin du paragraphe 2, insérer le membre de phrase suivant: «et engage également les 

parties qui n’ont pas encore signé l’accord de paix pour le Darfour à le faire et toutes les parties à 

observer le cessez-le-feu»; 

6. Après le paragraphe 2, insérer le texte suivant: 

Exhorte la communauté internationale en général, et les pays donateurs ainsi que les 

partenaires de paix en particulier, à honorer leurs engagements d’aide, notamment à la 

Mission de l’Union africaine au Soudan dont le mandat vient d’être prorogé, et à apporter 

d’urgence une assistance financière et technique suffisante au Gouvernement soudanais et 

aux organismes étatiques et non étatiques compétents en vue de la promotion des droits de 

l’homme; 

7. Au paragraphe 3, supprimer le mot «d’urgence»; après les mots «aurait à sa tête» insérer le 

membre de phrase suivant: «le Président du Conseil et comprendrait des membres du Bureau et 

les coordonnateurs des groupes régionaux qui sont membres du Conseil, ainsi que». 
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